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Avis d’Appel Public à la Concurrence 

 
 
1. Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :  
 
RESE - 131 COURS GENET - CS 30551 - 17119 SAINTES CEDEX 
Téléphone : 05 46 92 39 22 - Courriel : marche.public@rese17.fr - http://www.rese.fr 
Type d’organisme : Autre 
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs : NON 
Affaire suivie par : J. MANUSSET 
 
2. Objet du marché : TRAVAUX DE TERRASSEMENT 
 
Type de fourniture/service : Autres services 
Classification CPV :  
65100000-4 Distribution d’eau et services connexes   
Code NUTS : FRI32 
L’avis implique : un accord-cadre 
Type de procédure : Procédure avec négociation des entités adjudicatrices - article R2124-4, R2161-
21 à R2161-23 du Code de la commande publique 
 
3. Caractéristiques principales :  
 
TRAVAUX DE TERRASSEMENT  
 
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC : NON 
Forme du marché : avec maximum 
 
4. Allotissement : 
 
Prestations divisées en lots : OUI 
 
Lot n°01 - CDC Aunis Atlantique, CDC Aunis Sud, CDC Vals de Saintonge et commune de RIVEDOUX-
PLAGE 
Lot n°02 - CDA Rochefort Océan, CDC Oléron, CDC Bassin de Marennes, CDC Cœur de Saintonge et 
CDA Saintes  
Lot n°03 - CDC Canton de Gémozac-Saintonge viticole et CDC Haute-Saintonge 
 
5. Variantes :  
 
Les variantes à l’initiative du candidat ne sont pas autorisées. 
 
6. Durée du marché ou délai d’exécution :  
 
Délai d’exécution : 1 an 
Point de départ : Notification 
Reconduction : 4 fois, pour une période de 1 an par tacite reconduction soit une durée totale de 5 ans. 
 
7. Conditions relatives au marché :  
 
Bons de commande d'un montant < 50 000 euros HT : pas d’avance 

Bons de commande d'un montant > 50 000 euros HT : déterminée par application des articles R2191- 6 
à R2191-10 du Code de la commande publique 
Une avance est accordée en une seule fois au titulaire, lorsque le montant minimum de l'accord-cadre 
est supérieur à 50 000 euros HT, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement.  
Le titulaire, sauf s'il s'agit d'un organisme public, doit justifier de la constitution d'une caution personnelle 
et solidaire ou d'une garantie à première demande à concurrence de 100 % du montant de l'avance. 
 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaire du marché : Pas 
de forme imposée. En cas d'attribution du marché à un groupement conjoint, le mandataire du 
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groupement sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour 
ses obligations contractuelles. 
 
Unité monétaire utilisée : euro 
 
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue Française ainsi que les documents 
de présentation associés.  
 
8. Conditions de participation 
 
Se référer au règlement d’appel public à la candidature (RC) 
 
Le marché est réservé à des ateliers protégés : NON 
 
Le marché sera exécuté uniquement dans le cadre de programmes d’emplois protégés : NON 
 
La prestation est réservée à une profession particulière : NON 
 
9. Justifications à produire par le candidat : 
Candidature : 
 
Se référer au règlement d’appel public à la candidature (RC) 
 
10. Critères d’attribution : 

 
1. Prix (pondération : 55%) 

2. Délais d’exécution (pondération : 25%) 

Appréciés au regard du : 

- Délai d'exécution des prestations (pondération 10 %) 
- Délai de réfections définitives suite à réfections provisoires (pondération 15 %) 

3. Valeur technique (pondération : 20%) 

Appréciée au regard des éléments du mémoire technique 

- Présentations détaillées des notes méthodologiques d’intervention (pondération 2 %) 
- Niveau de compétence des intervenants (pondération 6 %) 
- Présentation des équipements pour assurer la prestation (unité mobile etc…) (pondération 6 

%) 
- Organisation et mise en place d’un interlocuteur dédié pour la planification des chantiers 

(pondération 6 %) 
 
11. Délai : 
 
Date et heure limite de réception des candidatures : le 20 décembre 2024 à 17:00 
 
Date prévisionnelle pour l’envoi aux candidats sélectionnés de l’invitation à présenter une offre : 
09/01/2025 
 
Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception des offres 
 
12. Autres renseignements :   
 
Numéro de référence attribué au marché par l'entité adjudicatrice : 21S0018 
 
Procédure avec négociation supposant une sélection préalable de 3 candidats (sous réserve d’un 
nombre suffisant de candidatures).  
 
Les dépôts de plis relatifs aux candidatures doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 
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Les modalités de transmission des plis par voie électronique sont définies dans le RC. 
 
Les critères relatifs à la candidature sont les garanties et capacités techniques, professionnelles et 
financières selon la pondération affichée dans le RC. 
 
Les sous-critères et leur pondération sont indiqués au RC. 
 
Profil acheteur : www.marches-securises.fr - sans frais de reprographie 
Renseignements complémentaires : via le profil acheteur. 
 
13. Date d’envoi du présent avis à la publication : 15/11/2024 

 
Avis publié à : JOUE - BOAMP – Marchés Sécurisés  
 
14. Adresses 
 
Adresse et points de contact auprès desquels le dossier de candidature peut être obtenu : 
 
SERVICE ACHATS – Profil acheteur 
 
Profil acheteur - http://www.marches-securises.fr 
Adresse à laquelle les propositions doivent être envoyées :  
Mode de réception : uniquement par voie électronique sur le profil acheteur 
Renseignements administratifs et techniques : 
Profil acheteur : http://www.marches-securises.fr - Correspondant : SERVICE ACHATS 
 
15. Procédures de recours :  

 
Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE POITIERS 
HOTEL GILBERT - 15 RUE DE BLOSSAC - BP 541 - 86020 POITIERS CEDEX (France) 
Téléphone : 0549607919 - Télécopieur : 0549606809 
greffe.ta-poitiers@juradm.fr - http://poitiers.tribunal-administratif.fr 


